
 
République Française 

***** 

Département de l'Aube 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de Mesnil-Saint-Père 

***** 
SEANCE DU 10 AVRIL 2026 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

11 11 11 

   

 

Date de convocation 

3 avril 2026 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-six, le dix avril à dix-neuf heures, le Conseil 
municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par 
la loi, en Conseil municipal, qui a eu lieu Salle de la Mairie, sous la 
présidence de Pascal HENRI, Maire. 
 
Présents : HENRI Pascal, COLLOT Françoise, LOYER Gilles, 
CARBONE Catherine, DESTOMBES Guillaume, BERTOUT Emilie, 
GRAF Pierre-Mickaël, CHAPUT Marie-Claude, PRIEUR Brice, 
LOUVEL Anne-Sophie, FREMON Jean-Luc. 
 
Absents : . 
 
Représentés : . 
 
Monsieur PRIEUR Brice a été nommé secrétaire de séance. 

 
Objet : Budget primitif 2026 
N° de délibération : 26_2026 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M57, 

Considérant qu’il y a lieu de procéder au vote du budget primitif du budget principal de la 

commune de Mesnil-Saint-Père pour l’exercice 2026, 

Le Maire expose le contenu du budget primitif 2026, tel qu’il a été préparé et transmis 

aux membres du conseil municipal, 

  

  

FONCTIONNEMENT 

  2026   2026 

DÉPENSES 975 

442 RECETTES 975 

442 

011. Charges à caractère général 
319 

773 002. Résultat d'exploitation reporté 534 

417,33 

012. Charges de personnel et frais 

assimilés 
198 

000 013. Atténuations de charge 2 000 

014. Atténuations de produits 

(FNGIR) 
53 

000 

70. Produits des services, du domaine 

et ventes divers (poste et vente de 

bois) 

33 

201,67 

023. Virement à la section 

d’investissement 
250 

000 
73. Impôts et taxes (attribution de 

compensation) 
80 000 

65. Autres charges de gestion 88 731. Impositions directes (taxe de 
229 823 



courante 

(Incendie, Pompiers, école, 

assainissement, Élus) 

900 séjour, taxe foncière) 

66. Charges financières  

(remboursement intérêts 

d’emprunts) 

58 

669 
74. Dotations et participations 

(dotation forfaitaire des communes) 
83 500 

67. Charges exceptionnelles 

(reprise d’erreurs comptables 

2022) 
2 000 75. Autres charges de gestion 

courante (loyer logement) 
4 500 

68. Dotations aux provisions 

semi-budgétaires (risque 

éventuel) 
5 000 76. Produits financiers (participations - 

GSFB) 
5 000 

    77. Produits exceptionnels 3 000 

  

INVESTISSEMENT 

  2026   2026 

DÉPENSES 1 266 

563 RECETTES 1 266 

563 

001. Solde d'exécution de la 

section d'investissement reporté 
424 

547,47 
001. Solde d'exécution de la 

section d'investissement reporté 0 

041. Opé. d’ordre patrimoniales 40 000 021. Virement de la section 

d’exploitation 250 000 

10. Dotations, fonds divers et 

réserves 3 000 041. Opé. d’ordre patrimoniales 40 000 

16. Emprunts et dettes assimilées 290 000 10. Dotations, fonds divers et 

réserves (FCTVA, TAM) 
274 363 

20. Immobilisations incorporelles 60 000 13. Subventions d’investissement 

401 600 

(RAR 

2025) 

21. Immobilisations corporelles 449 

015,53 16. Emprunts et dettes assimilées 300 600 



(11K 

RAR) 

    21. Immobilisations corporelles 0 

  

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

• ADOPTE le budget primitif 2026 du budget principal de la commune, 

• PRÉCISE que ce budget est voté :  

o au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement, 

o au niveau du chapitre pour la section d’investissement, 

• DIT que le budget est équilibré en dépenses et en recettes pour chacune des 

sections, 

• DIT que le budget est conforme aux documents budgétaires annexés. 

 

 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
Affiché le 13 avril 2026 
Pascal HENRI, 

Maire 
 
[[[signature1]]] 
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